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 I. Renseignements fournis par les parties prenantes 

 A. Renseignements d’ordre général et cadre 

 1. Étendue des obligations internationales 

1. Le Réseau national des ONG des droits de l’homme en République démocratique 
du Congo (JS16) note que la République démocratique du Congo n’a pas mis en œuvre les 
recommandations formulées lors de l’Examen périodique universel relatives à la ratification 
de plusieurs traités, dont la Convention internationale pour la protection de toutes les 
personnes contre les disparitions forcées, la Convention internationale sur la protection des 
droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille, le Protocole 
facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels, le deuxième Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques, visant à abolir la peine de mort et le Protocole facultatif à la 
Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes2. 
JS16 recommande au Gouvernement d’initier le processus de ratification des traités 
auxquels la République démocratique du Congo n’est pas encore partie3. 

2. Freedom from Torture (FfT) accueille avec satisfaction l’adhésion de la République 
démocratique du Congo au Protocole facultatif à la Convention contre la torture en 20104. 
La Fédération internationale des chrétiens pour l’abolition de la torture et l’Action des 
chrétiens pour l’abolition de la torture en République démocratique du Congo (JS7) 
recommandent au Gouvernement de mettre en place le mécanisme national de prévention 
de la torture en le dotant de moyens financiers garantissant son indépendance5. 

3. Justicia et Pax Pays-Bas (JS10) recommande que la loi portant application du Statut 
de Rome soit adoptée par le Parlement et promulguée par le chef de l’État6. 

 2. Cadre constitutionnel et législatif 

4. FfT accueille avec satisfaction la promulgation en 2011 de la loi érigeant la torture 
en infraction7. 

5. Le Groupe thématique droits de la femme et violences sexuelles (JS8) recommande 
que le Parlement adopte le Code de la famille approuvé par le Gouvernement en 
avril 20138. 

6. Conformément aux recommandations de l’Examen périodique universel, la 
Coalition of NGOs for Reporting and Monitoring the Situation of Human Rights et la 
Human Rights House (JS4) recommandent au Gouvernement de veiller à ce que soient 
abolies les lois discriminatoires à l’égard des femmes et que soit adoptée une législation 
nécessaire permettant la promotion et la protection des femmes9. 

7. Franciscans International et VIVAT International (JS6) recommandent au 
Gouvernement de renforcer les mesures de protection des femmes victimes de viol en 
période de conflits, en les intégrant dans la législation10. 

8. Soulignant que la loi de 2006 sur l’interdiction et la répression des violences 
sexuelles ne pénalisait pas le viol conjugal11, l’Organisation mondiale contre la torture et 
Synergie des femmes pour les victimes des violences sexuelles (JS13) recommandent 
d’adopter une loi pénalisant la violence domestique12. 



A/HRC/WG.6/19/COD/3 

GE.14-10827 3 

9. REDRESS et Synergie pour l’assistance judiciaire aux victimes de violations des 
droits humains au Nord-Kivu (JS15) recommandent l’adoption d’amendements législatifs 
pour permettre les plaintes collectives dans les cas de crimes affectant de nombreuses 
victimes, la constitution de groupes de victimes et la suppression des restrictions pour leur 
fonctionnement13. 

10. JS15 recommande au Gouvernement de garantir que le projet de loi sur 
l’établissement d’un fonds public de compensation pour les victimes de viol respecte les 
standards internationaux14. 

11. L’Appui aux femmes défavorisées et aux enfants marginalisés et SOS IJM (JS1) 
recommandent que le Parlement adopte le projet de loi portant protection des défenseurs 
des droits de l’homme et que le Gouvernement assure sa mise en œuvre effective15. 

12. Signalant que, en 2010, un parlementaire avait déposé une proposition de loi 
condamnant les pratiques sexuelles contre nature parmi lesquelles l’homosexualité avait été 
citée16, Sexual Rights Initiative et Si jeunesse savait (JS17) recommandent de la rejeter17.  

13. Les organisations non gouvernementales des peuples autochtones pygmées (JS14) 
recommandent au Gouvernement de définir des mécanismes nécessaires pour la mise en 
place d’une loi spécifique pour les peuples autochtones pygmées, reflétant ses obligations 
internationales18. 

 3. Cadre institutionnel, infrastructure des droits de l’homme 
et mesures de politique générale 

14. JS1 signale que, en mars 2013, la loi portant création de la Commission nationale 
des droits de l’homme (CNDH) a été promulguée mais que ses membres n’ont pas encore 
été nommés par l’Assemblée nationale19. JS1 et JS10 recommandent de rendre effective la 
CNDH le plus rapidement possible en nommant ses membres, en la dotant de moyens 
nécessaires lui permettant de travailler en toute indépendance et en installant des bureaux 
dans les provinces20. 

15. FfT accueille avec satisfaction l’adoption par le Gouvernement d’une stratégie 
nationale de lutte contre les violences sexuelles (2009-2010) et le fait qu’il a rendu 
opérationnelle son Agence nationale de lutte contre toutes les formes des violences à 
l’égard de la femme, jeune et petite fille (AVIFEM)21. JS8 recommande au Gouvernement 
de renforcer en infrastructures et budget AVIFEM et le Fonds national de promotion de la 
femme et de l’enfant22. 

16. JS18 recommande au Gouvernement de mettre en œuvre les plans d’action de la 
politique nationale genre et la stratégie nationale de lutte contre les violences sexuelles en 
leur allouant des budgets conséquents23. 

17. Relevant que le Conseil national de l’enfant et les autres structures prévues par la loi 
n’étaient toujours pas organisés ni fonctionnels24, la coalition EPU des droits des enfants en 
République démocratique du Congo (JS2) recommande au Gouvernement de créer un 
ministère de l’enfant qui coordonne toutes les politiques existantes sur la protection de 
l’enfant, qui gère leur budget et en assure le suivi25. 

18. Précisant que le Ministère de la justice et des droits de l’homme avait pris deux 
décrets portant création d’une cellule de protection des défenseurs des droits de l’homme26, 
JS4 recommande au Gouvernement de veiller à ce que la cellule soit dotée de moyens 
matériels, de ressources financières et de moyens techniques lui permettant de s’acquitter 
de son mandat27. 
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 B. Coopération avec les mécanismes relatifs aux droits de l’homme 

 1. Coopération avec les organes conventionnels 

19. Rappelant que les rapports du Comité contre la torture et du Comité des droits de 
l’homme étaient attendus depuis 200928, JS16 recommande au Gouvernement de renforcer 
sa coopération avec les organes conventionnels et de soumettre les rapports en souffrance29. 

20. FfT recommande au Gouvernement d’adresser une invitation au Groupe de travail 
sur la détention arbitraire des Nations Unies30. 

 2. Coopération avec les procédures spéciales 

21. CIVICUS et la Ligue des droits de la personne dans la région des Grands Lacs (JS3) 
recommandent au Gouvernement d’adresser une invitation permanente à tous les titulaires 
de mandat au titre des procédures spéciales des Nations Unies, en particulier au Rapporteur 
spécial sur les défenseurs des droits de l’homme, au Rapporteur spécial sur la liberté 
d’expression et au Rapporteur spécial sur la liberté de réunion pacifique et la liberté 
d’association31. 

22. FfT recommande au Gouvernement d’adresser une invitation permanente à tous les 
titulaires de mandat thématique au titre des procédures spéciales et d’inviter le Rapporteur 
spécial sur la torture32. 

 C. Respect des obligations internationales en matière de droits de l’homme, 
compte tenu du droit international humanitaire applicable 

 1. Égalité et non-discrimination 

23. Istituto Internazionale Maria Ausiliatrice, VIDES International et Apprentis 
d’Auteuil (JS9) relèvent que les stéréotypes sur le rôle de la femme sont encore fortement 
présents, surtout en milieu rural, et empêchent de garantir aux femmes l’égalité des chances 
et la pleine jouissance de leurs droits33. Ils recommandent au Gouvernement d’identifier les 
obstacles qui freinent le positionnement des femmes dans la société et de lutter contre les 
causes fondamentales des inégalités34. 

24. Signalant que, compte tenu de la récurrence des guerres à l’est du pays, de 
nombreuses naissances n’étaient pas enregistrées faute de services disponibles et que des 
enfants et nouveau-nés étaient abandonnés35, JS2 recommande au Gouvernement de 
systématiser l’inscription gratuite au registre civil pour tous les enfants de moins d’une 
année36. De même, Défense des enfants International (JS5) recommande de faire appliquer 
la loi sur l’état civil à tous les enfants sans discrimination37. 

 2. Droit à la vie, à la liberté et à la sécurité de la personne 

25. Notant que la peine de mort est toujours prévue par le Code pénal même si le 
moratoire sur les exécutions est en vigueur38, JS16 recommande au Gouvernement 
d’adopter une loi abolissant la peine de mort39. 

26. Human Rights Watch (HRW) indique que, entre janvier et septembre 2009, des 
soldats de l’armée congolaise et leurs alliés ont procédé à l’exécution extrajudiciaire de plus 
de 730 civils40. Selon HRW, beaucoup des pires abus de l’armée congolaise durant cette 
période ont été commis par d’anciens membres du Congrès national pour la défense du 
peuple (CNDP), un groupe rebelle qui a été intégré dans l’armée congolaise mais qui 
continuait d’opérer sous une chaîne parallèle de commandement sous la direction du 
général Bosco Ntaganda. HRW ajoute que les abus se sont poursuivis en 2010 et 201141. 
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27. Ecumenical Network Central Africa (JS12) précise que des témoins ont affirmé que 
Bosco Ntaganda avait personnellement donné l’ordre d’exécuter au moins 34 combattants 
du M23 qui avaient déserté des rangs de la milice. Ces témoins ont aussi affirmé que 
Ntaganda et son commandement avaient ordonné l’exécution de plusieurs combattants du 
M23 qui avaient été blessés durant les combats42. 

28. JS7 recommande au Gouvernement d’arrêter tous les présumés auteurs d’exécutions 
extrajudiciaires en vue de les déférer devant la justice43. 

29. Society for Threatened Peoples (STP) déclare que l’insécurité et les violations 
massives des droits de l’homme se sont considérablement accrues depuis la révolte de la 
milice du M23, qui a commis des violations massives des droits de l’homme après son 
entrée dans la ville en 2012. STP ajoute que, lors de leur retrait de la ville de Minova, des 
Forces armées de la République démocratique du Congo (FARDC) ont commis des 
violations généralisées des droits de l’homme. Par ailleurs, de nombreux civils sont morts à 
la suite d’abus de l’Armée de résistance du Seigneur (LRA) dans le nord du pays44. 

30. Faisant état de nombreux actes de torture dans le pays45, JS7 recommande au 
Gouvernement de mettre fin à ces actes, notamment en formant les forces de police, les 
FARDC et les agents pénitentiaires en matière de droits de l’homme46. 

31. L’European Association of Jehovah’s Christian Witnesses (EAJWC) affirme que des 
Témoins de Jéhovah ont été victimes d’un traitement inhumain47 et demande que les 
organes chargés de faire appliquer la loi enquêtent sur les actes criminels contre les 
Témoins de Jéhovah et punissent les auteurs de ces actes48. 

32. JS12 indique que les conditions dans les prisons continuaient de mettre la vie des 
prisonniers en danger49. JS16 recommande d’améliorer les conditions de détention 
notamment en assurant la nourriture, les soins médicaux et en créant ou rénovant des 
infrastructures pénitentiaires. Il recommande également d’abolir tous les centres illégaux et 
secrets et de garantir l’accès du HCDH et des autres mécanismes indépendants aux lieux de 
détention de la Garde nationale et de l’Agence nationale de renseignements (ANR) ainsi 
qu’à tous les centres auxquels les observateurs n’ont pas encore accès50. 

33. JS7 relève que, au cours de l’année 2013, de nombreux cas de détention illégale ou 
arbitraire ont été recensés51. De même, JS16 note que, entre juillet 2012 et février 2013, 
plusieurs cas d’arrestation, de détention arbitraire et de torture sont survenus dans 
le Nord-Kivu, exactions commises par des membres des FARDC, de l’ANR et de la Police 
nationale congolaise (PNC) ainsi que par certaines autorités administratives 
et coutumières52. 

34. JS6 note que, dans l’est du pays, les groupes armés utilisent le viol et l’enlèvement 
comme moyen de soumettre la population dans le but, notamment, de l’exploiter afin de 
tirer des revenus provenant des ressources naturelles53. JS6 relève également que, en 
novembre 2012, les membres des FARDC se sont livrés à des viols dans la localité de 
Minova54. JS6 a pris toutefois note des quelques actions pénales entreprises par les 
autorités, notamment la suspension de 12 membres des FARDC55. 

35. JS12 indique que, bien que le Ministère du genre, de la famille et de l’enfant ait 
lancé le Plan d’action pour la lutte contre la violence sexuelle en 2009, le nombre de cas de 
viols n’a pas diminué et que des milliers de femmes sont victimes de violence sexuelle 
chaque année56. JS12 ajoute que la violence sexuelle est commise par des acteurs nationaux 
et gouvernementaux aussi bien que par des groupes rebelles comme le M23, les Maï-Maï et 
d’autres milices. JS12 fait savoir que, selon des recherches, plus de 400 000 femmes et 
filles sont victimes de violence sexuelle chaque année dans le pays57. 
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36. La Fédération luthérienne mondiale (JS11) recommande au Gouvernement de mettre 
en œuvre de manière efficace la loi de 2006 sur la violence sexuelle et la «politique de 
tolérance zéro», qu’il garantisse l’investigation des allégations de viol comme arme de 
guerre et punisse les auteurs de violence sexuelle, dont les soldats des FARDC, sans 
exception et sans égard pour leur rang58. 

37. Sur la base de ses recherches, FfT affirme que la violence contre les femmes, 
y compris le viol et d’autres formes de torture sexuelle, est perpétrée à des fins politiques 
par des acteurs étatiques hors des zones de conflit59. 

38. Soulignant qu’un tiers des viols impliquent des enfants60, JS2 recommande au 
Gouvernement d’enquêter systématiquement sur toute violence sexuelle à l’encontre des 
enfants, de la réprimer et de la sanctionner systématiquement, et d’organiser des campagnes 
de sensibilisation visant la réduction des violences sexuelles, en mettant en place un 
numéro vert national61. 

39. JS2 relève que l’exploitation économique et sexuelle des enfants persistait, que les 
enfants étaient souvent soumis à des travaux nuisibles et dangereux, que dans les centres 
urbains, ils étaient utilisés dans tous les secteurs comme main d’œuvre bon marché et que 
beaucoup de filles étaient exploitées sexuellement62. Il recommande au Gouvernement 
d’accélérer la mise en œuvre de la législation interdisant les pires formes du travail des 
enfants en mettant, notamment, en place au sein du Ministère du travail des mécanismes 
de suivi63. 

40. JS6 note que les mines artisanales de l’est du pays emploient des enfants, parfois 
âgés de moins de 10 ans et travaillant entre dix et douze heures par jour64. Il souligne que la 
sécurité des enfants est constamment menacée et que les séquelles du travail sur leur santé 
mentale et physique sont très importantes65. JS6 recommande au Gouvernement de prévenir 
et d’éradiquer le travail des enfants dans les mines conformément à ses obligations 
internationales66. 

41. Expliquant que les filles-mères vivant dans la rue abandonnent souvent leurs enfants 
et qu’un trafic d’enfants est en train de s’installer à Kinshasa67, JS9 recommande au 
Gouvernement d’éradiquer tous les réseaux de trafic d’enfants et de créer ou de soutenir des 
centres spécialisés dans l’accueil et l’accompagnement des filles-mères68. 

42. L’Initiative mondiale pour mettre un terme à tous les châtiments corporels infligés 
aux enfants (GIEACPC) fait observer que les châtiments corporels restent licites à la 
maison, dans les institutions pénales et dans les structures de protection de remplacement 69, 
et recommande au Gouvernement de les interdire dans tous les lieux70. 

43. HRW précise que le Gouvernement a réalisé des progrès importants dans le retrait 
des enfants de l’armée, la libération des enfants détenus et la prise de contact avec les 
agences de protection de l’enfance pour solliciter assistance de celles-ci71. 

44. Cependant, JS2 déclare que des enfants continuent à être recrutés, arrêtés et 
détenus72 et recommande au Gouvernement de mener une campagne de sensibilisation sur 
la démobilisation, la réhabilitation et la réinsertion des enfants soldats, de renforcer l’Unité 
d’exécution du programme national du désarmement, démobilisation et réinsertion (DDR) 
et d’enquêter sur toute allégation de recrutement et d’utilisation des enfants par les leaders 
des forces et des groupes armés, de réprimer et de sanctionner de tels actes73. 
HRW recommande au Gouvernement de mettre en œuvre un nouveau programme DDR74. 

45. JS12 dit que les groupes armés tels que le M23 et les Maï-Maï recrutent et enlèvent 
des enfants75. 
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 3. Administration de la justice, y compris l’impunité, et primauté du droit 

46. JS12 souligne que les institutions de la justice, en particulier les tribunaux militaires, 
continuent de souffrir d’un manque de juges et de procureurs; que le personnel n’a pas reçu 
de formation adéquate et peut difficilement mener une enquête par manque de moyens 
financiers. Selon JS12, les ingérences politiques et de la hiérarchie sont fréquentes et les 
magistrats qui essayent d’enquêter sur des crimes liés à des officiers supérieurs des FARDC 
sont menacés, comme le sont les témoins qui fournissent des informations au personnel 
judiciaire76. HRW recommande au Gouvernement de prendre des mesures pour empêcher 
ses agents d’intervenir dans les procédures judiciaires77. 

47. JS12 indique que le Ministre de la justice et des droits de l’homme a présenté un 
projet de loi sur la création de tribunaux spéciaux chargés du jugement des auteurs de 
génocide, de crimes contre l’humanité et de crimes de guerre, tribunaux devant être dotés 
de membres du personnel congolais et internationaux, mais que le Parlement a rejeté le 
projet de loi78. F10 recommande au Gouvernement d’accélérer l’adoption de cette loi et 
d’installer effectivement les chambres mixtes79. 

48. JS15 recommande au Gouvernement de mettre en place un mécanisme de 
vérification, doté des ressources nécessaires, chargé de vérifier la conduite passée de 
chaque officier et de la mise à l’écart immédiate des forces de défense et de sécurité des 
auteurs présumés de violations graves des droits de l’homme80. 

49. JS7 recommande au Gouvernement de donner effet aux recommandations du 
Comité contre la torture visant à ce que tous les lieux de détention soient placés sous le 
contrôle de la justice81. 

50. JS15 souligne que de nombreux cas de violence sexuelle commis durant le conflit 
étaient dirigés contre des groupes d’individus, mais que le système juridique et judiciaire ne 
prévoit pas de procédures reflétant la nature massive et collective de ce crime82. 

51. HRW indique que, si l’appareil judiciaire continue de connaître d’énormes 
difficultés, des signes d’un plus grand engagement du Gouvernement dans la lutte contre 
l’impunité dans des cas de graves violations des droits de l’homme existent. Depuis 2012, 
les autorités gouvernementales font clairement savoir que le Gouvernement n’accordera pas 
d’amnistie aux personnes auxquelles sont imputés des crimes de guerre ou des crimes 
contre l’humanité, pas davantage qu’il ne les réintégrera dans l’armée. L’insistance du 
Gouvernement sur l’obligation de rendre compte peut avoir contribué à la reddition du chef 
du M23 Bosco Ntaganda en mars 201383. 

52. En dépit de l’impunité généralisée, HRW souligne que le nombre de militaires 
traduits en justice a augmenté, bien que la majorité de ceux-ci aient été de rang inférieur84. 

53. JS15 déclare que l’impunité reste la règle pour les crimes de violence sexuelle 
commis par les forces de sécurité étatiques et par les groupes armés85. Il ajoute que, même 
dans les cas où des poursuites aboutissent à la condamnation des auteurs, les décisions 
relatives aux réparations ne sont pas appliquées86. 

54. JS12 fait savoir que le cas le plus frappant d’impunité flagrante avait été le procès 
des assassins du défenseur des droits de l’homme Floribert Chebeya, tué en juin 201087. 
JS12 fait aussi savoir que l’enquête engagée sur la violence liée aux élections de 2011 sous 
la pression internationale a connu peu de progrès88. 

55. La World Evangelical Alliance et l’Association of Evangelicals in Africa (JS19) 
recommandent au Gouvernement de mettre en œuvre un programme efficace de lutte contre 
la corruption, de prendre des mesures pour garantir l’indépendance du judiciaire89 et de 
créer un département spécial chargé d’enquêter sur les cas de violence sexuelle90. 
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56. JS15 fait observer que la corruption dans l’administration de la justice représentait 
une barrière majeure pour les femmes et qu’elle contribuait à renforcer les pressions pour 
forcer les victimes à retirer leurs plaintes91. Il recommande au Gouvernement d’adopter des 
mesures positives afin de lever les obstacles auxquels les victimes de violence sexuelle font 
face et de recruter un nombre suffisant de personnel médical et psychosocial92. 

 4. Droit au respect de la vie privée, mariage et vie de famille  

57. JS3 précise que l’homosexualité n’a jamais été interdite; toutefois, selon certaines 
informations, en octobre 2010, un projet de loi érigeant en infraction l’homosexualité a été 
présenté au Parlement. Ce projet prévoit que les personnes s’adonnant à des activités 
homosexuelles encourent une peine d’emprisonnement de trois à cinq ans et une amende de 
500 000 francs congolais93. 

58. JS17 note que les lesbiennes, homosexuels, bisexuels et transgenres (LGBT) sont 
victimes de plusieurs formes de violations de leurs droits, qu’ils sont régulièrement torturés 
par la police, l’armée ou les services de renseignements qui leur extorquent de l’argent, et 
qu’ils sont traduits en justice pour attentat à la pudeur94. 

59. JS9 souligne que, bien que les mariages des enfants mineurs ainsi que le mariage 
d’un adulte avec un enfant soient une infraction, les mariages précoces restent une pratique 
courante95. 

 5. Liberté de religion ou de conviction, d’expression, d’association et de réunion 
pacifique, et droit de participer à la vie publique et politique 

60. EAJCW affirme que le Gouvernement a manqué à l’obligation qui lui incombait de 
protéger les Témoins de Jéhovah et de permettre à ces derniers de jouir de leur liberté 
de religion96. 

61. HRW indique que, durant les élections présidentielles et parlementaires de 2011, 
le Gouvernement et les responsables des forces de sécurité ont recouru à la violence, à 
l’intimidation, aux menaces, aux arrestations arbitraires pour faire taire les dissidents et 
pour empêcher les dirigeants et les militants politiques d’exprimer librement leurs 
opinions97. HRW recommande au Gouvernement de libérer toutes les personnes arrêtées du 
fait de leurs opinions politiques ou du fait de leur participation à des manifestations 
pacifiques98. 

62. Reporters sans frontières (RSF-RWB) déclare que la liberté de l’information s’était 
détériorée depuis 2011, particulièrement dans le Nord-Kivu. RSF-RWB relève que les 
principaux responsables des entraves à l’activité des médias sont l’ANR, la police, les 
autorités locales et provinciales, le Conseil supérieur de l’audiovisuel et de la 
communication (CSAC), le Ministère de la communication et des médias ainsi que le M23. 
Il ajoute que les journalistes sont souvent arrêtés ou emprisonnés sous prétexte de 
diffamation, de dénonciations calomnieuses ou d’offenses aux autorités99. 

63. De plus, RSF-RWB note que les autorités fermaient des médias entiers et que la 
plupart des médias appartenait à des hommes politiques qui relayaient la propagande 
officielle100. Il recommande au Gouvernement de mettre en œuvre les recommandations 
qu’il s’est engagé à appliquer en 2009, de dépénaliser les délits de presse, d’adopter une loi 
garantissant l’accès à l’information et de garantir l’indépendance du CSAC101. 

64. JS3 se dit alarmé par les mesures brutales prises par le Gouvernement, qui limitaient 
drastiquement la liberté d’expression et de réunion, et qui, en particulier, rendaient 
dangereuse l’expression d’une opinion dissidente par écrit102. JS3 affirme que, bien qu’il ne 
soit pas précisé que l’Internet est soumis à un contrôle quelconque des autorités, la loi exige 
des blogueurs qu’ils obtiennent une autorisation du CSAC103. 
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65. JS3 note que les organisateurs d’événements publics doivent se faire enregistrer à 
l’avance auprès des autorités locales qui peuvent refuser d’accorder l’autorisation dans un 
délai de cinq jours suivant l’enregistrement104. JS3 recommande que tous les cas signalés de 
blessure de manifestants par les forces de sécurité fassent l’objet d’une enquête par une 
commission indépendante105. 

66. Relevant que les partis d’opposition sont souvent interdits de manifester 
pacifiquement106, JS16 recommande au Gouvernement de veiller à ce que les membres des 
partis politiques, des médias et de la société civile soient autorisés à exercer librement leurs 
droits à la liberté d’expression, d’association et de réunion107. 

67. JS3 fait savoir que les défenseurs des droits de l’homme sont victimes d’un dur 
traitement, en particulier dans l’est du pays108 et JS4 note que les intéressés travaillent dans 
un climat d’impunité109. JS3 recommande au Gouvernement de veiller à ce que les assassins 
de Floribert Chebeya Bahizire110 et les responsables de la disparition de Fidel Bazana Edadi 
soient traduits en justice111. 

68. JS7 souligne que l’ACAT-RDC elle-même a eu à souffrir des atteintes à la sécurité 
et à l’intégrité des défenseurs des droits de l’homme et recommande au Gouvernement 
d’assurer leur protection112. 

69. JS13 note que les femmes défenseurs des droits fondamentaux sont particulièrement 
exposées aux violences, en raison à la fois de leur activité mais également de leur genre et 
que plusieurs d’entre elles ont subi des menaces, des harcèlements voire des enlèvements 
ou des assassinats113. 

70. JS3 relève que, selon les informations reçues, les syndicalistes sont harcelés, arrêtés 
et traduits en justice, et qu’ils devaient aussi être en concurrence avec un certain nombre de 
syndicats soutenus par l’État et qui ne sont pas indépendants114. 

71. JS4 recommande au Gouvernement de renforcer la législation électorale afin de 
rendre irrecevables toute liste électorale des partis politiques qui ne respecte pas le quota de 
30 % de femmes115. 

72. JS18 recommande au Gouvernement de garantir une active représentation des 
femmes à hauteur de 50 % dans toutes les négociations et les processus de paix116. 

 6. Droit au travail et droit à des conditions de travail justes et favorables  

73. JS6 note que les mineurs sont exposés à des conditions de travail dangereuses et à 
des problèmes de santé. Malgré le travail du Gouvernement pour valider plusieurs sites et le 
rachat progressif de mines par des entreprises spécialisées, les mines artisanales constituent 
encore la majorité des sites d’extraction dans l’est du pays117. JS6 souligne que l’absence 
effective de traçabilité et de transparence dans le processus d’extraction conduit à mettre 
sur le marché mondial des minerais impliquant l’exploitation d’enfants et provenant d’une 
région où la violence est perpétrée à l’encontre de l’ensemble de la population118. 

74. JS6 recommande au Gouvernement de mettre en œuvre le certificat régional 
CIRGL/RDC concernant les minerais de coltan, d’étain, de wolframite et d’or, afin de faire 
face au trafic illégal de ces ressources naturelles et de se conformer aux lignes directrices 
établies par l’Extractive Industries Transparency Initiative119. 

75. Rappelant que les mines artisanales étaient exploitées tant par les pouvoirs publics 
que par des sociétés privées120, JS19 recommande au Gouvernement de mener une enquête 
pour éclaircir les circonstances entourant les transactions et les contrats dans l’industrie 
minière et de mettre en œuvre une législation qui fasse obligation aux sociétés minières de 
rendre publics leurs contrats miniers et les informations relatives à leurs transactions 
juridiques et financières121. 
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 7. Droit à la sécurité sociale et droit à un niveau de vie suffisant 

76. STP estime que la République démocratique du Congo ne parviendra à réaliser 
aucun des objectifs du Millénaire pour le développement en raison de l’insécurité, de 
l’exploitation illégale des ressources par les milices armées et de l’exode massif de la 
population civile. Du fait des combats et de la pauvreté persistante dans l’est du pays, 
le revenu national par habitant est inférieur à 50 cents par jour et le pays occupe la dernière 
place dans le classement annuel du développement humain du PNUD122. 

77. JS9 note que les infrastructures sociales et économiques de Kinshasa n’ont pas suivi 
l’explosion démographique due à la migration des populations123 et qu’environ 
25 000 enfants vivaient dans la rue dont 70 % à 80 % se disent incriminés de sorcellerie par 
les adultes qui les abandonnent124. JS9 recommande au Gouvernement d’adopter des 
mesures au sujet du phénomène des enfants dits «sorciers», afin que les adultes qui se 
livreraient à toute incrimination d’enfants soient punis par la loi125. 

78. JS14 recommande au Gouvernement d’adopter et de mettre en œuvre des mesures 
spéciales visant à assurer l’intégration socioéconomique des peuples autochtones pygmées126. 

 8. Droit à la santé 

79. Elizabeth Glaser Pediatric AIDS Foundation (EGPAP) affirme que la violence 
sexuelle et sexiste représente une des plus grandes menaces à la santé des femmes dans le 
pays, où le taux de violence sexuelle et sexiste est parmi les plus élevés au monde127. 

80. EGPAP indique que, à la fin de 2011, plus de 1,1 million de Congolais sont infectés 
par le VIH128 et que les personnes vivant avec le VIH continuent d’être victimes d’une 
grave stigmatisation de la part de leur communauté et des prestataires de soins129. EGPAP 
recommande au Gouvernement d’accroître le financement national des services de 
prévention, de prise en charge et de traitement du VIH130. 

81. JS14 note que les peuples autochtones pygmées ne jouissent pas d’un accès égal aux 
services de santé, que leurs villages sont dépourvus d’institutions sanitaires et que leur 
accès à l’eau potable est quasi inexistant131. 

82. JS2 signale que le budget alloué à la santé infantile demeure extrêmement faible et 
que les ménages continuent à participer directement aux coûts des soins de leurs enfants132. 
Il rappelle que le taux de mortalité des enfants de moins de 5 ans est l’un des plus élevés au 
monde133 et qu’environ la moitié des enfants de moins de 5 ans souffrent soit de 
malnutrition aiguë (11 %) soit de malnutrition globale (38 %)134. JS2 recommande au 
Gouvernement d’améliorer l’accès des populations aux services et soins de santé de base et 
de lutter contre la malnutrition135. 

83. JS9 note avec préoccupation un taux élevé de grossesses précoces, surtout en milieu 
urbain136 et recommande au Gouvernement d’adopter des mesures spécifiques pour réduire 
les risques de santé liés aux grossesses137. 

 9. Droit à l’éducation  

84. La Fondation mariste pour la solidarité internationale (FMSI) indique que, en dépit 
de la déclaration dans la Constitution que l’éducation était gratuite, les familles acquittent 
des frais et que cela constitue une cause majeure de non scolarisation et d’abandon de 
l’école138. Selon FMSI, 45 % de l’ensemble des enfants scolarisés dans l’enseignement 
primaire finissent par abandonner l’école avant l’achèvement de leur scolarité139. 
JS4 recommande au Gouvernement de prendre les mesures tendant à la suppression de tous 
les frais dans les écoles primaires publiques et d’étendre l’enseignement primaire gratuit à 
toutes provinces140. JS2 recommande au Gouvernement de prendre des mesures de 
discrimination positive afin de favoriser le maintien des jeunes filles à l’école141. 
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85. Notant que, en 2012, les affrontements dans l’est du pays ont affecté 240 000 élèves 
et que plus de 600 écoles ont été pillées ou brûlées142, JS2 recommande au Gouvernement 
d’interdire l’usage des bâtiments scolaires pour d’autres fins que l’éducation et d’accorder 
une priorité à la construction et à la réhabilitation des écoles143. 

86. Signalant que seulement 18,7 % des enfants autochtones pygmées étaient inscrits à 
l’école primaire144, JS14 recommande au Gouvernement de porter une attention particulière 
aux peuples autochtones pygmées dans l’élaboration de ses politiques et programmes 
d’éducation145. 

87. JS9 recommande au Gouvernement d’intensifier les efforts visant à inclure 
l’éducation aux droits de l’homme dans les programmes scolaires146. 

 10. Personnes handicapées 

88. JS9 relève que la protection des personnes handicapées ne fait pas l’objet d’un 
programme d’action complet et qu’un nombre important de personnes handicapées vivent 
dans des conditions extrêmement difficiles147. 

 11. Minorités et peuples autochtones  

89. STP souligne que les droits des peuples autochtones vivant dans la forêt continuent 
d’être violés et que de nombreux groupes de Pygmées ont été forcés de quitter la forêt pour 
s’installer dans des camps de personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays, dans 
lesquels ils sont victimes de discrimination et privés de l’accès aux services de base. 
STP ajoute que de nombreux programmes de développement n’ont pas pris en compte les 
problèmes spécifiques auxquels sont confrontés les peuples autochtones148. 

90. JS14 note que les activités d’agriculture, d’élevage et d’exploitation des bois ont 
forcé beaucoup de peuples autochtones à abandonner leurs forêts et mode de vie 
traditionnel et que la plupart de ces peuples sont devenus dépendants du travail occasionnel 
ou recourent à la mendicité pour survivre149. JS14 déclare que le droit des peuples 
autochtones pygmées à leurs terres n’est toujours pas sécurisé et continue d’être bafoué150. 

91. JS14 recommande que les réformes foncières et forestières en cours ainsi que les 
initiatives internationales envers lesquelles le Gouvernement s’est engagé portent une 
attention particulière aux peuples autochtones pygmées et qu’elles leur garantissent le droit 
d’accéder à leurs terres et ressources naturelles et d’exercer un contrôle sur ces terres 
et ressources151. 

 12. Personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays 

92. JS12 relève que, depuis avril 2012, le nombre de personnes déplacées à l’intérieur de 
leur propre pays augmente, qu’il s’élevait à plus de 2,6 millions en juin 2013 et que les 
affrontements entre les FARDC et le M23 ont déraciné jusqu’à 40 000 personnes. 
Les attaques de l’ADF-NALU au début de 2013 a fait passer jusqu’à 70 000 le nombre de 
personnes vivant dans des camps de réfugiés dans les pays voisins. JS12 ajoute que l’accès 
à l’eau et aux services de santé est aussi extrêmement difficile, plus de 80 % des centres 
provinciaux de santé ayant été pillés. JS12 se dit extrêmement préoccupé par les conditions 
de vie des réfugiés dans les camps de fortune, le nombre de camps informels ayant 
augmenté, en particulier dans le Nord-Kivu. Selon JS12, les personnes déplacées y vivent 
dans une pauvreté absolue, sans accès à l’eau potable, aux soins de santé ou sans avoir 
suffisamment de nourriture152. 
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